
PREFECTURE DE LA REGION 

LANGUEDOC-ROUSSILLON 


PREFECTURE DE L'HERAULT 


DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE 

DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

3, Place Paul Bec 

CS 29537 

34961 MONTPELLIER Cedex 2 


ARRETE N° .2,009-1-1347 
OBJET: Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Association des Paralysés de France à MONTPELLIER 
Arrêté préfectoral d'autorisation 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 
Préfet de l'Hérault 
Officier de Légion d'Honneur 

Vu 	 le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement (parties législative et réglementaire) relatif aux 
installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la demande présentée le 06/10/08 par Monsieur Christophe REY, Directeur de l'Association des 
Paralysés de France, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un atelier de recyclage et 
démantèlement de consommables et de matériels informatiques implanté sur la ZAC Parc Eurêka, 
avenue du Walhalla, sur la commune de MONTPELLIER; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande; 

Vu la décision n° E08000326/34 en date du 28/10/06 du président du tribunal administratif de Montpellier 
portant désignation du commissaire- enquêteur; 

Vu ,'arrêté préfectoral n° 2008-1-2909 en date du 07/11/08 ordonnant l'organisation d'une enquête 
publique du 15/12/08 au 16/01/09 inclus sur le territoire des communes de CASTELNAU LE LEZ et 
MONTPELLIER; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public; 

Vu la publication en date du 23/11/08 de cet avis dans deux journaux locaux, à savoir Le Midi Libre et 
l'Hérault du Jour; 
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Vu l'avis émis par les conseils municipaux des communes de CASTELNAU LE LEZ et MONTPELLIER, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés: ODE, DDAF, DDASS, DIREN, 
SDAP, DDTEFP, SOIS et CHSCT de l'entreprise pétitionnaire; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées; 

Vu l'avis en date du 30 avril 2009 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques (CoDERST) au cours duquel le demandeur a été entendu; 

CONSIOERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnemen~ 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral; 

CONSlOERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de "efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que 
de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture; 

ARR~TE 

Titre 1- Portée de l'autorisation et conditions générales 

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

L'Association des Paralysés de France, dont le siège social est situé 17, boulevard Auguste Blanqui, 
75013 PARIS est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions au présent arrêté, à exploiter 
Avenue du Walhalla, ZAC Parc Eurêka, 34000 MONTPELLIER, les installations détaillées dans les 
articles suivants. 

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

Chapitre 1.2 - Nature des installations 
Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 
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de recyclage des cartouches 

2799 

2711 

2920 

2560 

2663 

1 

2 

2.b 

/ 

/ 

A 

D 

D 

NC 

NC 

1u.:s~I)l,ÇI;::' d'imprimante laser 
unités 

"rlr..."."" et matériels informatiques et 
jbw'eatLtiq'ues provenant d'installations 

Quantité annuelle 
de 50 tonnes 

de base 

I\A"t....·''''." informatiques et bureautiques 

ou compression à air d'une pression de 
de ) fonctionnant à des de 10 bar et d'une puissance 

effectives supérieures à lOs varier de 105 kW à 309 kW totale de 386 kW 
compresseur (pompe à chaleur) d'une 

. Dans tous les autres cas : estimée à 75 kW, 
supérieure à 50 kW mais inférieure compresseur destiné à la purge des 
égale à 500 kW d'une pression de service 

entre 2 et 10 bar et d'une 
de2kW 

et alliages (travail mécanique de fabrication de volets roulants Puissance totale 
), la puissance installée de découpe, montage et assemblage de des machines 

ensemble des machines fixes inférieure à 10 

!t"n,eUllllatlques et produits dont 50% ~~~.!lltl?!'.Qgmtu~ :365 m3, Quantité 
moins de la masse totale unitaire maximale 
composée de polymères (matières :435 m3, stockée de 925 

1P1atSW~ue:s, caoutchoucs, élastomères, 
et adhésifs synthétiques) 

Kstocka:ge de ) 
~!::!!l:::.!:2 (DEEE + plastiques) : 125 m3 

A (Autorisation) ou D (Déclaration). 

Article 1.2.2 - Situation géographique de l'établissement 

Les installations autorisées sont implantées Avenue du Walhalla, ZAC Parc Eureka, sur la commune de 
MONTPELLIER, sur les parcelles n° 10p, 27p et 94p, section RV, pour une superficie totale de 7400 m2

• 

Article 1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement est constitué d'un unique Mtiment qui abrite toutes les activités et d'aménagements 
extérieurs qui comprennent essentiellement les parcs de stationnement et les stockage de déchets. 
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Le bâtiment, d'une surface de 3160 m2
, est composé des aménagements suivants: 


partie Ouest du bâtiment: 


* zone de déconstruction de matériels informatiques et bureautiques et les stockages associés, 

* zone de câblage, 


*zone de fabrication des volets roulants, 


* zone de recyclage des cartouches d'imprimante, 


*Iocaux compresseurs, maintenance, TGBT et climatisation, 


partie Est du bâtiment: 


* magasin de stockage associé aux activités de recyclage des cartouches et de câblage, 

* bureaux, vestiaires et autres locaux, 

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 - Modifications et cessation d'activité 

Article 1.4.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou.à leur 
voisinage, et de nature à entrafner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.4.2 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

Article 1.4.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.4.4 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.4.5 - Cessation d'activité 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M. le Préfet, au minimum trois mois avant cette 
cessation et dans les formes définies aux articles R 512-74 à R 512-80 du Code de l'Environnement. 

Il remettra le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

-_._-~-~---~ .. ----- ... ~~----~~~-. 
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Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-74 susvisé, la réhabilitation du site se fera selon les 
dispositions prévues à l'article R 512-76 du Code de l'Environnement. 

Chapitre 1.5 .. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative: 

1.Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés; 

2.Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de "installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Chapitre 1.6 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 

r.lassées 
31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets 
~9/07/05 ~rrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire de bordereau de suivi des déchets dangereu)( 

mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005 
~0/07/05 pécret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques e 

~Iectroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements 
b7/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret ne 

2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets e 
concernant les déchets danqereux et les déchets autres Que danqereux ou radioactifs 

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'au)( 

~missions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnemen 
soumises à autorisation. 

~3/01/97 ~rrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
nstallations classées pour la protection de l'environnement. 

~0108185 pirculaire du 30 août 1985 relative aux installations classées pour la protection de 
'environnement: installations de transit reqroupement et pré traitement de déchets industriels. 

p1/03/80 ~rrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
églementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter 

des risques d'explosion. \ 

Chapitre 1.7 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 

~ .------~-- -_.._~----_.... 
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Les prescriptions techniques de l'arrêté type n° 361 sont applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique nQ 2920. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Titre 2 - Gestion de l'établissement 

Chapitre 2.1 • Exploitation des installations 
Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour: 

• 	 limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement; 

• 	 la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantité rejetées; 

• 	 prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement. chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture. la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage. de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.1.3 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants ... 

Chapitre 2.2 - Intégration dans le paysage 

Article 2.2.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.2.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrOle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture .... ). 

Chapitre 2.3 • Incidents ou accidents 

Article 2.3.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances 
et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
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prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen 

ou long terme. 


Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 


Article 2.3.2 - Danger ou Nuisances non prévenus 


Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 


Chapitre 2.4 - Documents tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants: 

• 	 le dossier de demande d'autorisation initial, 

• 	 les plans tenus à jours, 

• 	 les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

• 	 les arrêtés préfectoraux relatifs aux Installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

• 	 tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique 
Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière"à limiter les émissions à l'atmosphère. 

Le brOlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 


Article 3.1.2 - Emissions canalisées 


L'unique émission canalisée du site émane du broyeur de cartes électroniques. 


Les poussières sortant de ce broyeur sont collectées et traitées au travers d'un dépoussiéreur équipé 

d'un filtre à cartouches, 


Après dépoussiérage, l'air traité est rejeté en toiture avec les caractéristiques suivantes: 


~olluants 	 Concentration (mglm3) Flux WD 

Le point de rejet se situe à une hauteur minimale de 6 mètres par rapport au sol, 


Article 3.1.3 - Odeurs 


Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
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Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses: 

• 	 les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

• 	 les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

• 	 les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 


Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 


Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des ITlilieux 
aquatiques 

Chapitre 4.1 - Prélèvements et consommations d'eau 

L'alimentation en eau de l'établissement se fera exclusivement à partir du réseau public d'eau potable. 


Son usage sera uniquement destinée à l'usage sanit~ire et à l'arrosage des espaces verts. 


Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4;2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu aux chapitre 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 


Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaTtre : 


• 	 l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

• 	 les secteurs collectés et les réseaux associés, 

• 	 les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ... ), 

• 	 les ouvrages d'épuration ou de traitement interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet 
de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
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L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par l'établissement ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5 - Isolement avec les milieux 

Un systéme doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement eVou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 - Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs 
caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants: 

1 les eaux pluviales (toiture des bâtiments et voiries), 
2 les eaux domestiques: les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, 
3 Les éventuelles eaux d'extinction générées lors d'un incendie. 

Article 4.3.2 - Caractéristiques générales des rejets 

Article 4.3.2.1. Eaux usées domestiques: 

Les eaux usées domestiques sont rejetées dans le réseau d'assainissement de la commune de 
MONTPELLIER. 

Article 4.3.2.2 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales transitent par deux séparateurs d'hydrocarbures avant d'être rejetées dans deux 
bassins de collecte d'un volume total de 520 m3. 

Les séparateurs d'hydrocarbures sont entretenus et vidangés aussi souvent que nécessaire pour garantir 
leur efficacité. Les résidus de leur vidange sont traités conformément à l'article 5.1.6 du présent arrêté 
relatif aux déchets dangereux. 

Ces eaux sont au final rejetées par débit régulé à destination du réseau pluvial communal. 

Article 4.3.2.3 - Eaux usées industrielles 

Aucun rejet d'eaux usées industrielles n'est autorisé. 

Article 4.3.2.4 - Eaux d'extinction 

Les éventuelles eaux d'extinction seront dirigées vers les 2 bassins de collecte des eaux pluviales, Ces 
eaux seront analys~es avant d'être évacuées et traitées dans des installations adaptées. 

Les résultats d'analyse assorties de propositions d'élimination des eaux d'extinction sont transmis au 
préalable à l'inspecteur des installations classées. 

Titre 5 - Déchets 
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Chapitre 5.1 - Admission et entreposage des déchets provenant des équipements 
électriques et électronique 

Article 5.1.1 - Conditions d'admission des équipements électriques et électroniques mis au 
rebut 

L'exploitant fixe les critères d'admission dans son installation des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut et les consigne dans un document tenu à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaTtre la nature et les 
risques que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au rebut admis 
dans l'installation. Il s'appuie, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article 
R.543-178 du code de l'environnement. En particulier, l'exploitant dispose des fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail pour au minimum les 
substances réputées contenues dans les équipements électriques et électroniques admis. 

Toute admission d'équipements électriques et électroniques mis au rebut fait l'objet d'un 
contrôle visuel pour s'assurer de leur conformité aux critères mentionnés au premier alinéa du 
présent article. 

L'exploitant tient à jour un registre des équipements électriques et électroniques mis au rebut 
présentés à l'entrée de l'installation, contenant les informations suivantes: 

1. 	 La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut , leur catégorie au 
sens du 1de l'article R.543-172 du code de l'environnement et, le cas échéant, leur code indiqué 
à l'annexe Il de l'article R.541-8 du code de l'environnement; 

2. 	 La date de réception des équipements; 

3: 	 Le tonnage des équipements; 

4. 	 Le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets; 

5. 	 Le nom et l'adresse de l'expéditeur et, le cas échéant, son numéro SIRET; 

6. 	 Le nom et l'adresse du transporteur et le cas échéant son numéro SIREN ; 

7. 	 La date de réexpédition ou de vente des équipements admis et le cas échéant leur date de 
désassemblage ou de remise en état; 

8. 	 Le cas échéant, la date et le motif de non admission des équipements. 

Le registre est conservé pendant une durée minimale de 5 ans. 

L'installation dispose d'un système de pesée des équipements admis, ou d'un moyen équivalent reposant 
sur la personne livrant les équipements. Ce moyen et les vérifications de son exactitude sont précisés par 
écrit dans le registre. 

Une zone est prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur apporteur ou leur 
élimination par un prestataire, des équipements électriques et électroniques mis au 
rebut qui ne respectent pas les critères mentionnés au premier alinéa du présent 
article. 

Article 5.1.2 - Entreposage des équipements électriques et électroniques mis au rebut 

L'entreposage des équipements électriques et électroniques est réalisé de façon à 
faciliter l'intervention des moyens de secours en cas d'incendie. L'exploitant fixe en 
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particulier la hauteur maximale d'entreposage de ces équipements de manière à 
assurer la stabilité de ces stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les zones de transit, 
regroupement, tri, désassemblage ou remise en état des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut est limitée aux nécessités de l'exploitation. A ce titre 
notamment, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels que 
cuisinières ou radiateurs sont retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un endroit 
non ouvert en permanence sur l'extérieur. Une consigne fixe les conditions 
éventuelles de dégazage d'équipements mis au rebut autres que ceux visés·au point 
6.2.3, et de vidange éventuelle d'équipements contenant des hydrocarbures liquides. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des équipements au 
rebut susceptibles d'être présents, les quantités de déchets spécifiques issus du 
désassemblage de ces équipements susceptibles d'être présents auquel est annexé 
un plan général des zones d'entreposage. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 5.1.3 - Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaitre la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues 
par l'article R.231-53 du code du travail. 

Les fats, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles, le nom des produits et, s'il y a 
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article 5.1.4 - Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas 
de pièces, matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

Chapitre 5.2 - Traitement et expédition des déchets 

Article 5.2.1 - Récupération - recyclage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 
toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées 
séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées. 

Article 5.2.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'ins~lIation sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Les déchets dangereux sont stockés dans des conteneurs hermétiques et dans des zones prévues à cet 
effet dans l'atelier de démantèlement du matériel informatique. 

Seulles déchets industriels banals sont stockés dans des bennes extérieures. 

La quantité de chacun des déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou 
un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 5.2.3 - Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères, dans les conditions fixées par les articles L.2224-14 et R 2224-28 
du code général des collectivités territoriales. 
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Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, le 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition 
n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire 
inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes dans les 
conditions vi~es à l'alinéa précèdent (référence: article R.543-67 du code de l'environnement). 

Article 5.2.4 - Ëquipements électriques et électroniques mis au rebut 

Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces 
équipements, s'ils ne font pas l'objet de réemploi, sont envoyés dans des installations 
appliquant les dispositions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes 
tenues de les reprendre en application des articles R.543-188 et R.543-195 du code de 
l'environnement susvisé ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs 
obligations. 

Pour les équipements électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces 
équipements expédiés de l'installation qui ne sont pas des déchets dangereux, l'exploitant tient 
à jour un registre mentionnant: 

1. 	 La désignation des équipements électriques et électroniques mis au rebut ou sous
ensembles issus de ces équipements sortants de l'installation, le cas échéant leur catégorie 
au sens de l'article R.543-172 du code de l'environnement et, le cas échéant, leur code 
indiqué à l'annexe Il de l'article R.541-8 du code de l'environnement; 

2. 	 La date d'expédition des équipements ou sous-ensembles; 

3. 	 Le tonnage des équipements ou sous-ensembles expédiés; 

4. 	 le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets; 

5. 	 Le nom et l'adresse du destinataire et. le cas échéant. son numéro SIRET et si équipements 
électriques et électroniques ou sous-ensembles issus de ces équipements sont destinés à 
être traités, le nom et l'adresse de l'installation de traitement et le cas échéant son numéro 
SIRET; 

6. 	 Le nom et l'adresse du transporteur et le cas échéant son numéro SIREN et son numéro de. 
récépissé de déclaration d'activité de transport par route déposée en application de l'article 
R.541-50 du code de l'environnement. 

Article 5.2.5 - Déchets spécifiques issus du désassemblage des équipements électriques et 
électroniques mis au rebut 

Les fluides frigorigènes récupérés sont traités dans les conditions fixées aux articles R.543-92 à 543-96 
du code de l'environnement. Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des 
substances visées à l'article R.543-75 du code de l'environnement sont éliminés dans un centre de 
traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet. 

En cas de désassemblage ou de remise en état des équipements, les piles et batteries sont séparées 
des autres pièces. Les accumulateurs au plomb, autres accumulateurs (notamment cadmium nickel) et 
les autres piles font l'objet d'un tri en vue de leur expédition vers une installation d'élimination autorisée. 
La quantité maximale de piles, batteries et accumulateurs présents dans l'installation est inférieure à 10 
000 kg 

Les condensateurs et autres pièces susceptibles de contenir des PCB sont séparés dans un bac étanche 
spécialement affecté et marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée. 
Leur quantité maximale présente dans l'installation est inférieure à 1000 kg. 

Les tubes cathodiques issus du désassemblage sont entreposés dans un bac spécialement affecté et 
marqué, et leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée respectant les 
conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 susvisé. 
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Les contacteurs et autres instruments ou pièces contenant du mercure sont séparés et stockés dans un 
endroit évitant leur casse. Leur élimination est faite dans une installation de destruction autorisée 
assurant au minimum la séparation du mercure. Leur quantité maximale présente dans l'installation est 
inférieure à 20 kg. 

Les tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales autres qu'à incandescence 
sont stockés et manipulés dans des conditions permettant d'en éviter le bris, et leur élimination est faite 
dans une installation de destruction autorisée respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 
susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R.543-188 et 
R.543-195 du code de l'environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs 
obligations. 

Dans le cas d'un épandage accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés est rassemblé dans 
un contenant assurant l'étanchéité et pourvu de l'étiquette adéquate, pour être éliminé dans un centre de 
traitement des déchets mercuriels. 

Article 5.2.6 - Déchets dangereux. 

Les déchets dangereux sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

Ils doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 
l'environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

Pour tous les déchets dangereux, l'exploitant tient à jour le registre des déchets dangereux 

produits ou expédiés par l'établissement prévu à l'article 1er de l'arrêté du 7 juillet 2005 
susvisé. L'exploitant émet ou complète le cas échéant le bordereau prévu à l'article R.541-45 
du code de l'environnement susvisé, et en conserve une copie pendant cinq ans. 

Article 5.2.7 - Brûlage 

Le brûlage des déchets est interdit, et en particulier tout brûlage de câbles ou fils visant à en récupérer 
les métaux. . 

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

Chapitre 6.1 - Dispositions générales 
Article 6.1.1 - Aménagements 

~ 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janVier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V - titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ... ) 
gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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---

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d'émergence 

Niveau de bruit ambiant existant dans les 
zones à émergence réglementée (incluan 
e bruit de l'établissement) 

Emergence admissible 
période allant de 7h à 
dimanches et jours fériés 

pour la 
22h, sau 

[Emergence admissible pour la période 
~lIant de 22h à 7h, ainsi que les 
~imanches et iours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A) 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée: 

PERIODES 

PERIODE DE JOUR 

Allant de 7h à 22h 
(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE NUIT 

Allant de 22h à 7h 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

Limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à 
émergence réglementée. 

Article 6.2.3 - ContrOles 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 
mise en service des installations par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Ce contrOle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrOles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

Les résultats des mesures réalisées seront transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec 
les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Titre 7 - Prévention des risques technologiques 

Chapitre 7.1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 
conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à 
la remise en état du site après exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 
et corriger les écarts éventuels. 

Chapitre 7.2 - Caractérisation des risques 
Article 7.2.1 Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition, sur le site des documents lui permettant de connartre la nature et 
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, 
bains, bains usés. bains de rinçage•.. ). Les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 
du code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 
Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 
conception et l'exploitation des installations en tient compte. 
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L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité de produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état des stockages est tenu à la disposition 
permanente des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations cfassées. 

Article 7.2.2 Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 litres, 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.2.3 Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie ou d'explosion, 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 
nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à ,'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans le plan de sécurité du site. 

Chapitre 7.3 -Infrastructures et installations 
Article 7.3.1 Accès 

L'établissement dispose de trois entrées distinctes pour l'accès: 

au parking situé à l'est du bâtiment (avenue du Walhalla), 

au parking situé au sud-ouest du bâtiment et à la zone de livraison/expédition des matières premières 
et produits finis (avenue du Walhalla), 

au parking situé au nord du site et à la zone de stockage des déchets (rue du Mas de Merchant), 

Ces accès sont munis de portails fermés en dehors des heures ouvrables, 

Pendant la période gardien née, l'accueil des secours doit être assuré, pour toute intervention, à l'entrée 
du site, par l'appelant des secours, le gardien ou la personne désignée, Il appartient donc à l'exploitant de 
rédiger et d'afficher, à la vue de tous les personnels, des consignes précisant cette obligation, 

Pendant la période non gardiennée, un dispositif d'ouverture accessible de l'extérieur, agréé par le SOIS, 
devra être installé sur le portail afin d'en garantir l'ouverture rapide par les sapeurs-pompiers en cas 
d'intervention, 

Article 7.3.2 Circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de 
circulation à l'intérieur de l'établissement. 

Articfe 7.3.3 - Gardiennage et contrOle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
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Le bâtiment est équipé d'une alarme anti-intrusion. 


Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 

sur les lieux en cas de déclenchement d'alarme. 


Article 7.3.4 - Accessibilité des engins de secours et de lutte contre l'incendie 


Les voiries devront permettre un accés permanent aux constructions et aux poteaux d'incendie. 


Les accès aux bâtiments ne devront présenter aucun risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour les personnes utilisant ces aCCès et notamment les personnes handicapées, Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu notamment de leur position, de leur configuration ainsi que de la 
nature et de l'intensité du trafic, 

La chaussée de la voirie devra permettre des conditions de circulation des engins de secours et de lutte 
contre l'incendie compatible avec les impératifs de rapidité d'acheminement et de sécurité pour les autres 
usagers de ces voies. 

Ainsi, les voies devront respecter les caractéristiques suivantes tel que définies par l'article C02 de 
l'arrêté ministériel du 25/06/80 modifié: 

force portante suffisante pour un vèhicule de 160 kilo-Newtons avec un maximum de 90 kilo-Newtons 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum, 

résistance au poinçonnement: 80 Newtonslcm2 sur une surface minimale de 0,20 m2
, 

rayon intérieur des toumants: R=11 mètres minimum, 


sur-largeur extérieure: S=15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R exprimés en 

mètres), 


pente inférieure à 15 %, 


hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 mètres de hauteur (passage sous voOte). 

Ces voies devront être maintenues dégagées en permanence, le stationnement prolongé de véhicules y 
sera interdit en tout temps par panneaux réglementaires et cette interdiction rappelée par une consigne 
affichée dans les locaux du personnel. 

A partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder directement à toutes les issues du 
bâtiment. 

Article 7.3.5 - Bâtiments et locaux 

La zone de livraison/expédition est équipée d'un mur coupe feu de degré 2 heures sur ses façades ouest 

et est. 


Les bâtiments abritant l'atelier de démantèlement de matériels informatiques et bureautiques présentent 

les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes: 


planchers REl 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 


atelier démantèlement: murs extérieurs et murs séparatifs REl 120 (coupe-feu de degré 2 heures) de 1 
mètre de hauteur sur la façade ouest et de toute hauteur (5 mètres) sur la façade Est, 

zone de livraison et expédition: murs extérieurs et murs séparatifs REl 120 (coupe-feu de degré 2 
heures) de 7 mètres pour les façades Nord et Sud. 

R : capacité portante 
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E : étanchéité au feu 
1 : isolation thermique 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

Article 7.3.6 - Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3), pour un temps de passage du 
feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation 
du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 7.3.7 - Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbralés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas 
inférieure à : 

- 2% si la superficie à désenfumer est inférieure à 1600 m2, 

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1600 m2 sans 
pouvoir être inférieure à 2% de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local, ou depuis la zone 
de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cellules. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accés. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de' fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l'installation. 

Ces dispositifs présentent en référence à la norme NF EN 12 101-2 les caractéristiques suivantes: 

fiabilité: classe RE 300 ( 300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi fonction sont soumis à 
10000 cycles d'ouverture en position d'aération. 

la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m2 
) pour des altitudes 

inférieures ou égales à 400 m. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n'est pas 
susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la 
neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des 
dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 

classe de température ambiante TO (0 OC). 

classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 oC). 

Des amenées d'air frais, d'une surface libre égale à la surface géométrique d'ouverture de l'ensemble des 
dispositifs d'évacuation du plus grand canton de chaque cellule, seront réalisées cellule par cellule. 

Article 7.3.8 -Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables (norme NFC 15-100 notamment). 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
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Article 7.3.9 - Protection contre la foudre 

Les installations' sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un Ëtat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

Les conclusions du rapport n° 4316073 du 25/07/08 établi par l'APAVE et joint dans le dossier de 
demande d'autorisation seront adoptées et appliquées sur l'établissement dès sa mise en service, 

Article 7.3.10 -Interdiction de feux 

" est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

Article 7.3.11 - Formation du personnel 

Outre "aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Chapitre 7.4 - Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 
de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.2 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes: 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fats, 

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fOts, 

• dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrOlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 
ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Article 7.4.3 - Réservoirs 

Des dispositifs de mesure de niveau équipent les cuves de déchets liquides. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. . 

Article 7.4.4 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques. corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 
, effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.5 - Quais de chargement et déchargement 

Les quais de chargement et déchargement des déchets liquides et solides sont couverts et aménagés de 
maniére à permettre une récupération totale des éventuels écoulements accidentels de produit survenant 
lors des opérations de chargement et déchargement des réservoirs et contenants de déchets liquides. 

Article 7.4.6 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filiére déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 
le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Chapitre 7.5 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des 
secours 

Article 7.5.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à "analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. Ce plan précisera également les zones de stockage et 
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d'activité, les points névralgiques du site à protéger (administration, informatique ... ), les organes de 
coupure des énergies, de commande du désenfumage, d'obturation des réseaux. 

L'emplacement des organes de coupure des énergies, des commandes de désenfumage, de commande 
des obturateurs des réseaux d'eaux usées et pluviales sont clairement signalés sur le site. 

Article 7.5.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrOles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.3 - Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après: 

• 	 un poteau incendie de 100 mm situé à l'angle de la rue du Thor et de l'avenue du Walhalla, conforme 
aux dispositions des normes NF S 61-213 pour les spécifications techniques et NF S 62-200 pour les 
règles d'implantation, 

• 	 un poteau incendie normalisé positionné rue du Mas de Merchant et conforme aux dispositions des 
normes NF S 61-213 pour les spécifications techniques et NF S 62-200 pour les règles 
d'implantation, 

• 	 d'extincteurs positionnés dans les différents bâtiments, 

• 	 d'un extincteur C02 de 50 kg sur roues, 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Article 7.5.4. Alarmes et détections 

Un système de détection incendie (fumée) est mis en place sur la zone de livraison et expédition. 

Article 7.5.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eUou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment: 

• 	 l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

• 	 les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 
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• 	 les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

• 	 les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

• 	 la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement. des services d'incendie et de secours, 

• 	 la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur; cette procédure précisera notamment l'obligation de 
mettre en place le dispositif d'obturation (ballon obturateur) du réseau d'eau pluvial au niveau du 
regard à l'entrée du site. 

Article 7.5.6 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraTné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'ul'1e équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. 

Titre 8 - Bilans périodiques 

Chapitre 8.1 - Déclaration annuelle des émissions polluantes (GEREP) 
L'exploitant effectue sur le site internet GEREP au plus tard le 1 <Ir avril de chaque année, sa déclaration 
relative aux émissions polluantes et aux déchets produits portant sur l'année précédente. Cette 
déclaration mentionne les quantités de polluants émises sur l'ensemble du site de maniére chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que 
dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Titre 9 - Application de l'arrêté préfectoral 
Chapitre 9.1 -Information du public 
En vue de l'information des tiers : 

- une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de MONTPELLIER et pourra y être 
consultée, 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est 
affIChé pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
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Chapitre 9.2 - Exécution de l'arrêté 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

le maire de MONTPELLIER, 


sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est 

notifiée administrativement ainsi qu'au pétitionnaire. 


Montpellier, le 04 JUIN 2009 
LE PREFET 
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